
Léa M. collectivités – 427 avenue de Limoges - 7900 0 NIORT  
Tel : 05.49.77.08.25 - Fax : 05.49.77.08.29 - E-mai l : lea.m.collectivites@orange.fr  

----------------------------------------------------------------------------- 
SARL au capital de 5 000 € - RCS Niort B 479 221 90 5- SIRET 479 221 905 00025 - APE 4778C - TVA FR 15 479 221 905 

 
 
 

VÉGÉSAV  
 

 
NETTOYANT MAINS   en   POUDRE 

avec   PARTICULES   d’ORIGINE   VÉGÉTALE  
 
 
PROPRIETES : 
VÉGÉSAV est un savon en poudre spécial pour les mains avec des particules normalisées non 
irritantes d’origine végétale et biodégradables avec des fonctions adoucissantes de l'épiderme. 
VÉGÉSAV est neutre, non caustique, non irritant, conforme et contrôlé selon les spécifications de la 
norme AFNOR NFT 73 101 et aux directives CEE, ne contient pas de solvants pétroliers, est 
facilement rinçable dans l’eau, même en eau dure et laisse une odeur fraîche et agréable sur la peau. 
VÉGÉSAV enlève les salissures grasses, graisses minérales, cambouis, poussières de chantier, 
corps gras, etc…  
 
COMPOSITION : 
Préparation à base d’agents lavant doux, anioniques et non ioniques, fonctions protectrices et 
adoucissantes de l’épiderme,  composés bactériostatiques, particules végétales normalisées, extraits 
de fleurs - composés sélectionnés et autorisés pour leur compatibilité l’épiderme. 
AQUA, WOOD FLOUR, COCAMIDE DEA, TEA DODECYLBENZENE SULFONATE, SODIUM 
ALKYLBENZENE SULFONATE, FRAGANCE, LINALOL, BENZYL SALICYLATE, D-LIMONEN, PEG-
7 GLYCERYL COCOATE, LAURETH-2, PEG-150 DISTEARATE, DMDMH, CMC, CI 19140, CI 
42051. 
Fabrication en laboratoire soumis à déclaration auprès de l’AFSSAPS (association française de 
sécurité sanitaire des produits de santé) et certifié ISO 9001 / 2000 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
Aspect Poudre verte 
pH 7 
Masse volumique tassée 400  g/l +/- 20 g/l tassée 
Parfum Floral 

Préparation non soumise à l’étiquetage de nocivité toxicité d’après directive européenne en vigueur :  
� la classification de cette préparation a été exécutée conformément à la directive dite « Toutes 

Préparations » 1999/45/CE et de ses adaptations. 
� a aussi été pris en compte la directive 2004/73/CEE portant 29ème adaptation à la directive 67/548/CEE 

(Substances dangereuses). 
� Cette préparation n’est pas dangereuse pour la santé par la directive 1999/45CE. 

 
UTILISATIONS : 
VÉGÉSAV est utilisé pour le nettoyage des mains dans l'industrie, ateliers de mécanique ou de 
construction, bâtiment, travaux publics, collectivités, etc... 
 
MODE D’EMPLOI : 
Apporter une noix de VÉGÉSAV  sur mains humides, Frictionner en apportant progressivement  de 
l'eau afin de permettre la production de mousse détergente et l'émulsion des salissures. Rincer à l'eau 
claire. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI ET STOCKAGE  : 
Conserver hors de  la portée des enfants dans son emballage d’origine. Refermer l'emballage après 
chaque utilisation. En cas de contact avec les yeux, ne pas frotter, risque d’effets abrasifs, laver 
immédiatement et abondamment à l'eau claire en conservant les paupières écartées. 
  

 

 


